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           ETUDES  D’ARCHITECTURE 

1. PARCOURSUP PHASE COMPLEMENTAIRE 

La phase complémentaire permet aux candidats de formuler de nouveaux voeux et 
d’accepter des propositions d’admission dans des formations qui ont des places dispo-
nibles.  

16 JUIN à partir de 14 heures (heure de Paris), les candidats peuvent consulter via le mo-

teur de recherche Parcoursup les formations inscrites en phase complémentaire et formu-

ler leurs voeux : les formations répondent au fur et à mesure et en continu. Les candidats 

peuvent formuler des voeux ( il n’y a pas de sous-vœux) jusqu’au 10 septembre inclus et 

les formations peuvent envoyer des propositions d’admission jusqu’au 12 septembre in-

clus.  
 

QUI EST CONCERNÉ ? 

 En priorité aux candidats qui n’ont pas reçu de proposition d’admission en phase 

principale : les candidats qui n’ont reçu que des réponses négatives à leurs vœux 

au 19 mai 2020 et les candidats qui sont « en attente » pour tous leurs vœux 

 Aux candidats inscrits sur Parcoursup qui n’ont pas confirmé de vœux au 2 avril 2020 

 Aux candidats qui ne se sont jamais inscrits sur Parcoursup. Ils doivent préalablement 

procéder à leur inscription sur Parcoursup avant le 10 septembre 2020 inclus. 

 

Les candidats qui ont déjà accepté une proposition d’admission en phase principale 

peuvent faire de nouveaux vœux dans des formations qui les intéressent davantage et 

qui ont encore des places disponibles.  

2. CAMPUS ESPRIT  

29 JUIN au 1er JUILLET 2020 « LE POINT D’ÉTAPE » pour que les candidats puissent faire 

un point sur leur dossier et confirmer les vœux en attente qu’ils souhaitent conserver. 

2 JUILLET 2020 (au lieu du 8 juillet) de l’accompagnement des candidats qui n’ont pas reçu 

de proposition d’admission, dans le cadre des commission d’accès à l’enseignement su-

périeur (CAES). 

ACCUEIL  

L’équipe du CIO vous accueille                   

UNIQUEMENT sur RDV  
 et continue d’assurer des permanences 

TÉLÉPHONIQUES ou par MAIL afin de répondre 

à vos questions sur l’orientation, l’affecta-

tion, Parcoursup, les dossiers spécifiques en 

cours... 

 
Contact par mail de préférence : 

cio.redon@ac-rennes.fr ou au 02.99.71.15.10 
Pour un rendez-vous précisez vos coordonnées: 

nom, prénom, mail et numéro de téléphone 

Du Lundi au vendredi :                     

9h à 12h - 13h30 à 17h 

 

FERMETURE DE NOS BUREAUX 

du 11 juillet au 23 août 2020 

 

Toute l’équipe vous souhaite de  

PERMANENCES au CIO         

UNIQUEMENT SUR RDV  

HORAIRES  
Le Campus E.S.P.R.I.T. Industries – ESLI 

(Enseignement Supérieur Professionnalisa-

tion Recherche Innovation Technologies) 

est un campus de proximité qui a été 

imaginé en 2013 et qui a pour objet de 

proposer des formations en alter-

nance de niveau Bac +3 à Bac +5 sur le 

bassin de Redon. 

Les filières, essentiellement axées 

vers l’industrie, ont pour ambition de for-

mer les étudiants à des métiers tech-

niques et de management. Tous les étu-

diants effectuent leur formation en alter-

nance soit par contrat d’apprentissage, 

contrat de professionnalisation ou encore 

stage alterné dans les domaines des 

Achats, de la logistique, de la Supply 

Chain et des métiers technologiques en 

électronique, mécatronique et robotique 

ou maîtrise de l’énergie, électricité et 

développement durable. 

Le GIP (Groupement d’Intérêt Public) 

Campus E.S.P.R.I.T. Industries, soutenu par 

les instances régionales, départementales 

et par les Communautés de Communes, 

est situé à Redon, carrefour de 3 dépar-

tements et de 2 régions. 
Retrouver toutes les autres formations 2020/2021 
catalogue formations 

 

le Campus E.S.P.R.I.T. Industries proposera 

trois 3 nouvelles formations en alternance: 

MASTÈRE M2TI (Management des Mobilités 

Transports Intelligents) 

MASTÈRE SEL (Smart Energy Logistics) 

MASTÈRE PAP (Performances des Achats 

Publics)                                           plus d’infos 

RENTREE 2020 

26 quai Surcouf 35600 REDON 
02 99 71 60 20 
02 23 10 04 12 

contact@campus-redon-industries.com 

CAMPUS CONNECTÉ de Redon 

Le Campus Connecté permet à des apprenants 

de suivre, totalement ou partiellement des for-
mations à distance de l’enseignement supérieur 

(FOAD) et la même qualité de diplôme qu’un 

campus universitaire, tout en bénéficiant d’un 

accompagnement et d’un lieu à proximité. 

ICI 

campusconnecte@campus-redon-industries.com  

02.99.71.60.20  

mailto:cio.redon@ac-rennes.fr
https://www.campus-redon-industries.com/catalogue-des-formations/
https://www.campus-redon-industries.com/nouvelles-formations-des-septembre-2020/
https://www.campus-redon-industries.com/campus-connecte-redon/


3. CORPS EUROPEEN DE SOLIDARITE  

Le Service Volontaire Européen change pour devenir le Corps Européen de Solidarité. (source https://europa.eu/youth/solidarity_fr) 

C’EST QUOI? 

Lancé en 2016, le 

corps européen de 

solidarité est un pro-

gramme de finance-

ment de l’Union euro-

péenne qui vise à 

donner aux jeunes la 

possibilité de faire du 

volontariat, de travail-

ler, de se former ou de 

gérer leurs propres 

projets de solidarité 

pour aider des com-

munautés dans toute 

l’Europe. 

Le corps européen de 

solidarité réunit des jeunes 

qui ont manifesté leur 

intérêt pour participer à 

des projets solidaires et 

adhèrent aux principes et 

à la mission du corps. 

Les jeunes peuvent s’ins-

crire au corps européen 

de solidarité à partir de 17 ans, mais ils doivent 

avoir atteint 18 ans pour pouvoir démarrer une 

activité. Ils ne doivent pas être âgés de plus de 30 

ans à la date de début de l’activité. 

QUELS PROJETS ? 

Les projets du corps européen de 

solidarité couvrent un large éventail 

de thèmes, dans le respect de la 

mission et des principes du corps. 

Vous pouvez consulter la plateforme 

des projets du corps européen de 

solidarité pour en savoir plus sur les 

projets financés, leurs descriptions, 

ainsi que les thèmes et activités cou-

verts. 

On ne vous demandera pas de four-

nir des services liés à une intervention 

immédiate après une catastrophe. 

Ces tâches continueront à être effec-

tuées par des personnes disposant 

d’une formation spécifique et de 

l’expérience nécessaire pour interve-

nir en toute sécurité dans des environ-

nements dangereux. 

consultez la liste des types de projets. 

Plus d’infos 
https://www.service-civique.gouv.fr/jeunes-

volontaires/ 

Source agence service civique  7 mai 2020 

4. ETUDIER A L’ETRANGER  

 Programme Comenius 
 Si vous avez 14 ans au moins et êtes scolarisé à temps plein dans un établissement partici-

pant au programme Comenius, vous avez la possibilité de partir étudier entre 3 mois et 1 

an dans un établissement partenaire du vôtre à l’étranger.  

 Programme Leonardo 

Si vous souhaitez participer au programme, les conditions d’entrée sont les suivantes :  

- Avoir la nationalité européenne 

- Avoir atteint au minimum le niveau bac +2 

- Souhaiter faire un stage d’une durée comprise entre 13 semaines et 12 

mois 

Avoir un stage en rapport avec la formation suivie précédemment  

HTTPS://WWW.ETUDIONSALETRANGER.FR/PROGRAMME-LEONARDO/ 

 Programme Erasmus 

 Le programme européen Erasmus+ offre aux personnes de tout âge 

des possibilités de se développer et de partager leurs connaissances et leur savoir-faire 

dans des organisations et des établissements de nombreux pays. Tous les jeunes (de 13 

à 30 ans), quel que soit le niveau de diplôme, de formation ou niveau de langue : 

prendre part à des rencontres de jeunes et contribuer au développement des poli-

tiques de jeunesse via des débats organisés avec des décideurs.  
  
A savoir : depuis octobre 2018, les projets de volontariat ne sont plus gérés par le programme Eras-
mus+ et sont transférés dans le programme "corps européen de solidarité.  

Consultez le site de l'Agence Erasmus+ France Jeunesse & Sport.   

http://www.onisep.fr/ 

https://www.euroguidance-france.org/ 

https://www.enroutepourlemonde.org/

Autres liens utiles : 

il existe d'autres programmes permettant aux 

étudiants de partir étudier à l'étranger         ICI 

POUR QUI ? 

Au terme d'une simple procédure d’ins-

cription, les participants peuvent être 

sélectionnés pour prendre part à un 

large éventail de projets. Ces projets 

seront gérés par des organisations 

ayant fait l’objet de vérifications et 

autorisées à mener des projets au titre 

du corps européen de solidarité. 

Les coordonnées des personnes qui 

s’inscrivent sont enregistrées dans le 

système du corps européen de solidari-

té et les organisations peuvent recher-

cher des candidats dans la base de 

données. Les organisations invitent 

ensuite les participants sélectionnés à 

rejoindre leurs projets. 

Elles peuvent solliciter un financement 

pour leurs projets et une fois leurs projets 

approuvés, elles peuvent accéder à la 

base de données afin de sélectionner 

les jeunes qui correspondent le mieux à 

leurs besoins. Elles contactent ensuite 

les recrues potentielles et font un choix 

définitif. 

1. Inscription (gratuit) et connexion à la plateforme 

Rendez-vous sur la page d’accueil : https://europa.eu/youth/solidarity_fr 

Créer votre compte 

2. Les différents onglets de la plateforme 

ACCUEIL votre numéro de référence et les dernières offres disponibles.  

RESSOURCES D’APPRENTISSAGE Accès aux formations, vidéos, fiches d’information, 

quiz, cours en ligne 

POSSIBILITÉS Carte avec l’ensemble des projets 

PROFIL Données personnelles 

 

3. Remplir son profil et postuer à sa 1ère mission 

3 ÉTAPES pour remplir son profil et postuler à une mission du CES 

COMMENT S’INSCRIRE ? 

PROGRAMME VACANCES TRAVAIL (PVT) 

 
Programme Vacances-Travail (PVT), Permis Vacances-Travail, Visa Vacances-

Travail ou Working Holiday Visa : tous ces termes définissent le même dispositif 

de mobilité internationale ! 

Le PVT est un ensemble d’accords permettant aux jeunes d’une soixantaine 

de pays de partir à l’étranger dans le but de voyager, tout en ayant le droit 

de travailler sur place pour financer leur séjour. Chaque année, plusieurs 

centaines de milliers de jeunes bénéficient de ce programme.  + d’infos 

http://www.jeunes.gouv.fr/ 

Pour participer aux actions de volontariat, ils doivent résider légale-

ment dans un État membre* de l’Union européenne ou un des pays 

suivants: 

  • Macédoine du Nord ou Turquie; 

   • Liechtenstein, Islande ou Norvège; 

   • Albanie, Bosnie-Herzégovine, Kosovo, Monténégro ou Serbie; 

   • Arménie, Azerbaïdjan, Biélorussie, Géorgie, Moldavie ou Ukraine; 

   • Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Libye, Maroc, Palestine, 

Syrie ou Tunisie; 

   • Fédération de Russie. 

https://europa.eu/youth/solidarity_fr
https://europa.eu/youth/solidarity/topics_fr
https://www.service-civique.gouv.fr/jeunes-volontaires/?gclsrc=aw.ds
https://www.service-civique.gouv.fr/jeunes-volontaires/?gclsrc=aw.ds
https://www.etudionsaletranger.fr/programme-leonardo/le-programme-leonardo
https://info.erasmusplus.fr/erasmus/102-qu-est-ce-qu-erasmus.html
http://www.onisep.fr/content/search?SearchText=etudier+a+l%27etranger&SearchTextTransverse=etudier+a+l%27etranger&oni_submit-transverse=OK
http://www.onisep.fr/content/search?SearchText=etudier+a+l%27etranger&SearchTextTransverse=etudier+a+l%27etranger&oni_submit-transverse=OK
https://www.euroguidance-france.org/
https://www.enroutepourlemonde.org/sinformer/partir-autrement/
https://www.etudionsaletranger.fr/etudier-a-l-etranger/les-programmes-d-echanges-internationaux-pour-etudier-a-l-etranger
https://europa.eu/youth/solidarity_fr
https://pvtistes.net/le-pvt/
http://www.jeunes.gouv.fr/spip.php?article3120


AUTRES ÉCOLES D'ARCHITECTURE qui proposent un cursus d'architecture, reconnu par 

l’État et la profession 

L'INSTITUT NATIONAL DES SCIENCES APPLIQUÉES DE STRASBOURG 

École d'ingénieurs publique, l' INSA Strasbourg possède un département architecture. Elle 

dispense une formation en architecture renforcée en ingénierie, en 5 ans. Ces études 

mènent à l'obtention du diplôme d'architecte INSA (équivalent au DEA) et d'un bachelor 

en architecture et ingénierie (de niveau licence). 

La formation est accessible avec un bac+1 scientifique, sur concours, du niveau d'une 1re 

année scientifique (classe prépa MPSI ou licence). Le dossier de candidature est à télé-

charger sur le site de l'établissement. Une quarantaine de places sont disponibles chaque 

année en architecture. 

Il existe aussi un double cursus architecte-ingénieur au sein de l'INSA Strasbourg, en 7 ans. 

Les architectes diplômés peuvent passer une HMONP à l'INSA Strasbourg en 1 an, qui leur 

permet d'exercer à leur compte. 
. 

L'ÉCOLE SPÉCIALE D'ARCHITECTURE DE PARIS  

L' ESA Paris est une école privée qui délivre le diplôme ESA 

grade 1 (équivalent au DEEA), en 3 ans puis grade 2 

(équivalent au DEA) en 2 ans, et le diplôme de l'École spé-

ciale d'architecture Paris (équivalent de l'HMNOP), en 1 an. 

La formation est accessible après le bac. L'inscription se fait 

directement auprès de l'école.  Sélection sur présentation 

de travaux personnels puis sur examen (épreuves gra-

phiques et écrites, entretien de motivation, présentation 

d'un dossier de travaux personnels). 

L'ESA Paris propose un double cursus architecte-ingénieur 

avec l'ESTP (l'École spéciale des travaux publics, du bâti-

ment et de l'industrie) de Paris, en 7 ans. 

Il existe deux formations post-diplôme d'architecte, les DES 

(diplômes d'études supérieures) en mutations urbaines et 

architecture des milieux. 

5. ZOOM - ETUDES D’ARCHITECTURE 

 ENSA (20 ECOLES) 

  2 2  É C O L E S                  
sont reconnues par l’État et 

l’Ordre des architectes : les ENSA 

(Écoles nationales supérieures 

d’architecture), une école privée 

l’ESA (École spéciale d’architec-

ture) à Paris, et une école d’ingé-

nieurs publique, l’INSA (Institut 

national des sciences appli-

quées) à Strasbourg. Compter au 

minimum 5 années d’études 

après le bac, pour se former au 

métier d’architecte. 

Au nombre de 20 (dont 6 en ré-

gion parisienne), les ENSA for-

ment plus de 90% des futurs ar-

chitectes. 

 

 VERS LE DIPLÔME D'ÉTAT D'ARCHITECTE DEA 

Deux cycles d'études conduisent au DEA. 

Le 1er cycle dure 3 ans et débouche sur un DEEA (diplôme d'études en architecture) de 

niveau bac+3 (au grade de licence). Il permet d'exercer en tant que dessinateur-

projeteur notamment, au sein d'une agence d'architecture, d'urbanisme, d'un bureau 

d'études... 

Le 2e cycle en 2 ans prépare au DEA de niveau bac+5 (au grade de master). 

En dépit d'un programme commun, chaque école d'architecture cultive sa (ou ses) 

spécialité(s). Par exemple : projet urbain, réhabilitation du patrimoine, éco-habitat... Se 

renseigner. 

Source ONISEP 29 octobre 2019 

 DOUBLES DIPLÔMES ET DIPLÔME PROPRES 

Certaines Ensa délivrent des DPEA (diplômes propres aux écoles d'architecture) dans 

différentes spécialités : architecture navale, design... En 1 ou 2 ans, la plupart de ces 

formations sont ouvertes aux titulaires du DEA (bac+5), et pour certaines, aux titulaires 

du DEEA (bac+3). 

Certaines Ensa proposent un double cursus, en partenariat avec des écoles d'ingé-

nieurs, menant à un double-diplôme architecte et ingénieur. L'organisation du bi-cursus 

varie selon les écoles, mais souvent la formation dure 7 ans. À la clé, une double com-

pétence recherchée. L'accès aux bi-cursus est en tous les cas sélectif. 
 

PARTENARIAT ENTRE LES ÉCOLES D’ARCHITECTURE ET ÉCOLES D’INGÉNIEURS 
Les ENSA proposant un bi-cursus sont : Marseille, Toulouse, Nantes, Paris-La Villette, Paris-Belleville, 

Marne-la-Vallée, Lyon et Rennes. 

Les écoles d'ingénieurs proposant un bi-cursus sont : CNAM, École des Ponts ParisTech, EIVP Paris, 

ENTPE Lyon, ESTP Paris, Écoles centrales de Lyon et Nantes, INSA Lyon, Rennes, Strasbourg et 

Toulouse, Polytech Clermont-Ferrand et Marseille. 

 LES FORMATIONS POST-DIPLÔME D'ARCHITECTE 

8 ENSA proposent un 3e cycle d'études menant au Doctorat en architecture (en 3 ans). Ce 

diplôme est accessible avec un master recherche (à suivre et à valider en parallèle du 

DEA). 

Les diplômés d'un DEA peuvent poursuivre leurs études en DSA (diplôme de spécialisation 

et d'approfondissement) en architecture, en 1 ou 2 ans : en projet urbain ou risques ma-

jeurs, entre autres spécialités. Un DSA architecture et patrimoine est proposé à l'Ensa Paris-

Belleville et dans une autre école, l' École de Chaillot.Pour exercer en libéral, les archi-

tectes doivent obligatoirement passer une HMONP (habilitation à l’exercice de la maîtrise 

d’œuvre en son nom propre). Elle se prépare en 1 an, de préférence après quelques an-

nées d’expérience au sein d’une agence. 

Brochure ONISEP  

disponible au CIO en consultation libre  

et en prêt. 

. 

COMMENT CANDIDATER ? 

POUR QUI ? 

Via la PLATEFORME PARCOURSUP. 

L'admission se fait sur examen du 

dossier, complété par un entre-

tien et éventuellement par des 

tests. Attention prévoir des frais 

de dépôt de dossier 

 

Tous les BACS généraux, on note 

que les scientifiques sont les plus 

nombreux parmi les étudiants, 

mais les écoles accueillent aussi 

des titulaires du bacs technolo-

giques STI2D et STD2A, et des ba-

cheliers professionnels dans une 

spécialité du domaine du bâti-

ment. 

TROUVER VOTRE ÉCOLE PROCHE DE REDON 

 

ÉCOLE NATIONALE SUPÉRIEURE D’ARCHITECTURE DE 

BRETAGNE. (ENSAB- RENNES) 
 

Formations proposées: ICI 

45 boulevard de Chezy 

CS16427 

35064 Rennes 

02 99 29 68 00 

ensab@rennes.archi.fr 
Www.rennes.archi.fr 

ACADÉMIE DE RENNES 

ACADÉMIE DE NANTES 
 

ÉCOLE NATIONALE SUPÉRIEURE D’ARCHITECTURE DE 

NANTES. (ENSA– NANTES) 
 

Formations proposées ICI 

 
6 quai François Mittérand 

BP 16202 

44262 Nantes Cedex 

02 40 16 01 21 

ensa@nantes.archi.fr 
www.nantes.archi.fr 

 

http://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Postbac/Postbac/Grand-Est/Bas-Rhin/Institut-national-des-sciences-appliquees-de-Strasbourg
http://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Postbac/Postbac/Ile-de-France/Paris/Ecole-speciale-d-architecture
http://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Post-bac/Diplome-d-etudes-superieures-de-l-ESA-mutations-urbaines
http://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Post-bac/Diplome-d-etudes-superieures-de-l-ESA-Villes-en-projet-durable-et-architecture-des-milieux
http://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Post-bac/Diplome-d-etudes-en-architecture-grade-de-licence
http://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Post-bac/Diplome-d-Etat-d-architecte-grade-de-master
http://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Post-bac/DPEA-Architecture-navale
http://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Post-bac/DPEA-Design-et-innovation-pour-l-architecture
http://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Post-bac/Diplome-de-specialisation-et-d-approfondissement-en-architecture-et-projet-urbain
http://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Post-bac/Diplome-de-specialisation-et-d-approfondissement-en-architecture-et-risques-majeurs
http://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Post-bac/Diplome-de-specialisation-et-d-approfondissement-en-architecture-et-risques-majeurs
http://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Post-bac/Diplome-de-specialisation-et-d-approfondissement-en-architecture-et-patrimoine
http://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Postbac/Postbac/Ile-de-France/Paris/Ecole-de-Chaillot
http://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Post-bac/Habilitation-a-l-exercice-de-la-maitrise-d-oeuvre-en-son-nom-propre
https://www.rennes.archi.fr/enseignement/licence/
mailto:ensab@rennes.archi.fr
https://www.rennes.archi.fr/
https://www.nantes.archi.fr/lenseignement/les-diplomes/
mailto:ensab@rennes.archi.fr
https://www.nantes.archi.fr/

